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LA FORMATION CONTINUE. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
GRETA STRASBOURG EUROPE 
5, rue du Verdon 
BP 60909  
67029 STRASBOURG CEDEX 1  
�03 88 40 77 00 
� 03 88 40 77 19 
gse@strasbourg.greta.fr  

 
 
Responsable de l’action au GRETA 
 
Cynthia WOLF,  
conseillère en formation 
Tél : 03 88 40 77 08 
 
Responsables de l’action au Lycée  
 
M. ARNOULD,  
proviseur du Lycée Aristide BRIAND 
M. WOELFLI,  
chef de travaux 

 
 

Objectifs de l’action : 
 
Acquérir le CAP ATMFC (Certificat d’Aptitude 
Professionnelle Assistant(e) Technique en Milieu 
Familial et Collectif), diplôme de niveau V. 
Obtenir un emploi pérenne d’intervenant à domicile, 
aide familial, aide ménagère dans le secteur des 
services aux personnes à domicile ou d’agent de 
service dans les collectivités. 
 

 
 

Personnes concernées : 
 
Demandeurs d’emploi 
  

Pré-requis : 
 
Le projet professionnel doit être validé, par une 
expérience professionnelle du secteur visé, ou par une 
évaluation en milieu de travail (EMT), ou un stage, ou 
une période d’essai. 
 

 
 
DOMAINE PROFESSIONNEL : 

• Alimentation, préparation des repas,  

• Entretien du linge et cadre de vie,  

• Hygiène professionnelle, organisation du 
travail, technologie du logement,  

• Communication professionnelle et 
interprofessionnelle,  

• Ergonomie, manutention,  

• Sauvetage et Secourisme du Travail 
(SST),  

• Connaissances des publics et milieux 
d’activités, 

• Vie Sociale et professionnelle, 

• Techniques de Recherches d’Emploi, 
 
DOMAINE GENERAL : 

• Français, Histoire-Géographie, 

• Mathématiques-Sciences, 
 
 

 
 

Méthodes et Moyens pédagogiques : 
 
Domaine professionnel : 293 heures 
Domaine général : 126 heures (uniquement pour les 
non titulaires d’un diplôme CAP ou BEP ou niveau 
supérieur, selon dispense obtenue) 
 Périodes en entreprises : 567 heures 
 

Intervenants : 
 
Formateurs du GRETA STRASBOURG EUROPE 
 

Validation : 
 
Certificat d’aptitude professionnelle, diplôme 
Ministère de l’Education Nationale.  
La validation peut être partielle (validité de 5 ans) les 

épreuves sont différenciées dans le référentiel 
par unité :  

Unité Professionnelle 1 : services aux familles, 
Unité Professionnelle 2 : services en collectivité 
Unité  générale 1 : Français/Histoire-Géographie 
Unité générale 2 : Mathématiques/Sciences 
L’évaluation est réalisée dans le cadre de Contrôles 

en Cours de Formation (CCF). 
 

  Dates : 
 
      Nouvelle session en octobre 2010 

• 419 heures en centre de formation 

• 567 heures en entreprise 
 

 Lieu : 
 
      Lycée Aristide BRIAND 
      12, rue du Barrage 
      67300 SCHILTIGHEIM 

 Financement : 
 

• Coût pédagogique : prise en charge par la 
Région Alsace et le Fonds Social Européen  

 

• Rémunération : en fonction de la situation 
individuelle 

 

REUNION D’INFORMATION COLLECTIVE 

 

En septembre 2010 : se renseigner auprès 

de Pole Emploi ou la mission locale 

 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

CAP ASSISTANT TECHNIQUE EN MILIEU 

FAMILIAL ET COLLECTIF 
  


